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ARTICLE 27

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 7° Un accompagnement à des mesures préventives contre les attaques du loup dans les zones où le 
pastoralisme a une action naturelle de lutte contre la prolifération des incendies. Un décret en 
Conseil d’État détermine les modalités de cette disposition ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présence de grands prédateurs comme le loup dans certaines zones déstabilise totalement le 
mode d’élevage basé sur le pâturage en plein air et remet en question sa pérennité. Du fait des 
attaques subies par leurs troupeaux, les éleveurs sont tentés de changer leurs modes de production, 
pourtant reconnus pour leur rôle environnemental. Le défrichement et le désherbage ne sont plus 
assurés par cette pratique qui pourtant prévient elle aussi le risque d’incendie et freine sa 
progression. C’est tout un mode de production de qualité et protecteur qui disparaît au profit de 
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systèmes plus hors sol.
Le présent amendement a pour objet des mesures de zones de régulation pour le loup regroupant les 
communes dans lesquelles les activités pastorales sont gravement perturbées par les attaques qui 
causent des dommages importants et peuvent nuire à la lutte contre les incendies. C’est une réponse 
au caractère raisonnable pour assurer un équilibre entre la protection du loup, les activités pastorales 
traditionnelles, et la prévention des feux qui s’étendent trop rapidement.


